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OBJECTIFS 
 
Afin d'optimiser les chances d'obtenir un avis favorable de la commission de sécurité des ERP, nous effectuons une pré visite en 
conditions réelles. Nous vous proposons de vous accompagner dans cette démarche et vous permettre ainsi de connaître les 
éventuelles actions à mener et de sensibiliser le personnel avant le passage de la commission de sécurité des ERP. 
 
 
TYPE DU PUBLIC 
 
Exploitant, responsable ou chef d'établissement, agent immobilier, syndic d'immeubles. 
 
 
COMMENT 
 
Visite de l'établissement (ou du bâtiment) avec relevé des non-conformités constatées, des conseils, soutiens pour le suivi 
annuel des contrôles périodiques. 
 
 
OUTILS ET MOYENS 
 

 Audit 
Nous vérifions la présence et la conformité des documents obligatoires (registre de sécurité, rapport de contrôle des 
installations électriques…) 
 

 Vise de l’établissement 
Visite de l’établissement dans un contexte de repérer la position des moyens de secours et la vacuité des dégagements. 
 

 Moyens humains 
Accompagnateur qualifié ayant une solide expérience de la sécurité incendie titulaire du SSIAP3. 

 
 
CONTE RENDU 
 

 RAPPORT D’INTERVENTION 
Nous vous remettons un rapport indiquant les éventuelles anomalies rencontré et les démarches à réaliser avant le 
passage de la commission de sécurité. 


